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漢Qu’est-Ce que le ha「ceiement

SeXuei en d「oit du t「avail?

Des faits constitu6s par des propos ou

COmPOrtementS a COnnOtation sexuelle

r6p6t全s qui soit portent atteinte a la dignite

du salari6 en raison de leur caractere degra-

daIit ou hunhiant soit crとent a son encontre

une situation intimidante, hos血e ou o範m-

sante. Ou encore des falts consistants en

toute fome de pression grave, meme nOn

rep6t台e, eXerC6e dans le but feel ou apparent

dbbtenir un acte de nature sexuelle, que

Celui-Ci soit recherch6 au profit de lbuteur

des falts ou au profit d’un tiers」・

喜Qu’e§t-Ce que le ha「calement

mo「ai au t「avaiI?

Des agissements hepet6s ayant pour objet

Ou POur effet une d6gradation des condi-

tions de travail susceptible de porter atteinte

au droit du salari6 et a sa dignit6, dalt6rer

Sa Sant6 physique et mentale ou de compro-

mettre son avenir profrosionnel2・

卑語霊諾盤㍊
置Les methodes de gestion mises en

CeuVre P∂r un SuP6rieur hjerar-

Chique3.

- La notification de deux avertisse-

ments injustifies et la modific∂tion

des horaires de travaiI figurant dans

ie contrat de tr∂∨∂ii4.

NOuYEAUTE

ll peut y avoir h∂rC引ement moral sans

intention de nuire, L’intention de nuire n’est

PaS eXigee pour caracteriser ie ddit de

h∂rCeIement moraI5.

鵜Que=e p「otection pou「 ies

Sala「ies victimes ou t色moins?

II s布it d’un systeme de pr vention renforc6

du harcelement moral ou sexuel, ltm-

PIoyeur 6tant tenu a une obligation de s6cu-

rite de rfesuItat qui lbblige a garan血Ia sant6

et la s6curite de ses salari6s. Cette obligation

de prevention est partic山ierement impor-

tante. En effet, linpIoyeur doit hepondre a

Ce titre des agissements de harcelement

COmmis par l’un de ses salarids et plus g6n6-

ralement des persomes qui exercent, de falt

ou de droit, une autOrite sur les salari6s6.

NOUVEAUTE

L’empIoyeur doit d帥genter une enquete

ap「台s ia d6nonciation de faits de harcele-

ment par un sal∂ri6, SOuS Peine de

manquer a son obIigation de p「evention,

et ce, me什re S‖es faits ne sont pas tabIis7○

○ Lemployeu「 peut剖sanctionne「

i’auteu「 du ha「c色iement?

OU漢・脆mpIoyeur est tenu de sa`nCtiomer

le salari6 qui a proc6d6 a des agissements

de harcelement moral ou sexuel8. Les sanc-

tions disciplinaires peuvent釦re de toute

nature, SOuS heserve du respect des disposi-

tions conventiormeⅡes ou de celles rfesultant

du ieglement int6rieur (ex言mise a pied,

mutation直cenciement, etC. )

漢A qui incombe Ia p「euve?

En cas de saisine du Conseil des

Prud’hommes, le m6canisme de preuve

POur 6tablir ltxistence d’un harcelement

moral ou sexuel sbrganise en deur temps9 :

-Premier temps : le salari6 concem6

Pr6sente des 616ments de fait laissant

SxpPOSer lexistence d’un harcelement.

-Second temps : il incombe a la partie

defenderesse僻mpIoyeur ou le salari6 mis

en cause) de prouver que ces a鏡SSementS

ne sont pas constitutife d’un harc塊ement

et que les actes litigieur sont justifids par

des elements objecti鳥ctrangers a tout

harc主lement.

喜Le CSE peut品exerce「 son

d○○叱d’尋le鵬?

Lorsque le CSE a conmissance d’une sit脚-

tion de harcaement moral ou sexuel追peut

falre usage de son droit dalerte y corxpris

pour les entreprises de moins de 50 salaridslO・

COMIvIENT? Si un membre du CSE

constate une situation rfsultant de falts de

harcaement sexuel ou moral, fl saisit imm6-

diatement ltmpIoyeuI; lequel est tenu de

ProCeder saus ddai a une enqu釦e avee le

membre du CSE et de prendre les disposi-

tions n6cessaires pour rem6dier a cette

Si調io乱

獲Le " r前計e庇harc創emeut

SeXue/" : Obiigation dan§ Ies ent「e-

Prises d’au moins 250 salaries」」

Depuis le ler janvier 2019, un r綻rent en

ma血ere de lutte contre le harcaement sexuel

et les agissements sexistes est design6 par le

CSE parmi ses membres (titulaires ou

sappleants) , sous la fome d’une resolution‘2,

POur une durfe qui prend fin avee ceⅡe du

mandat des membres dus du comit6」3.

REMARQUE

L’adresse et le num6ro de t61ephone de

Ce feferent doMant faire l’objet d’une infor-

mation par tout moyen a destinetion des

Salaries, dans les lieux de travail ∂insi que

dans les locaux ou a la porte des 10cauX

O心a lieu rembaucheJ4,


